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Pourquoi utiliser Chorus Pro ?

 Chorus Pro, c’est obligatoire pour tous…

Fournisseurs de la sphère publique, quelle que soit votre taille ou votre structure, vous
êtes ou serez concernés par l’obligation d’utilisation du portail Chorus Pro, mis en
place par le gouvernement, pour la dématérialisation de la facturation.

Le Territoire de Wallis et Futuna souhaite suivre ces recommandations afin de
moderniser sa chaine comptable, améliorer la traçabilité du traitement des factures et
accélérer le délai de paiement.

 Chorus Pro est mis à disposition des entreprises et des entités publiques,
gratuitement…

Développée par l’AIFE (Agence pour l’informatique financière de l’état), la solution
Chorus Pro est gratuite pour tous.

 Chorus pro, c’est facile à utiliser

Avec un fonctionnement simple et intuitif, Chorus Pro est facile à utiliser. Découvrez
dans cette fiche comment identifier vos clients entités publiques à l’intérieur du
portail et leur déposer votre facture.
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Pourquoi utiliser Chorus Pro ?

 L'AIFE (Agence pour l'Informatique Financière de l’État) a donc développé, à cette fin,

le portail «Chorus Pro», utilisable de 2 manières :

- les entreprises doivent y saisir ou déposer leurs factures manuellement puis suivre

l’avancement du traitement jusqu’à la mise en paiement,

- ou bien les entreprises ayant un volume de factures important transmettent directement

les factures sous forme automatisée (en mode API par exemple).

Il n’est pas nécessaire d’avoir recours à un logiciel de facturation, vous

pouvez effectuer :

- soit un dépôt de facture au format PDF

- soit saisir manuellement vos données de facturation directement dans

CHORUS Pro qui génèrera une facture PDF
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CHORUS PRO - Quels gains attendus ?

 Gains financiers : diminution progressive de la charge associée au

traitement des factures

 Gains de productivité : diminution du temps de traitement par facture

 Gain de temps : diminution du délai de transmission des factures entre

les services compétents

 Gain environnemental : réduction de l’empreinte carbone

 Gains de sécurité : grâce à la fonctionnalité d’archivage, à

l’architecture des systèmes d’informations déployés et à un suivi normé

de la facture
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CHORUS PRO – Dates à retenir

 Passage à la dématérialisation au 1er juin 2024 pour les établissements suivants:

- Budget Principal du Territoire
- Budget Annexe des Postes et Télécommunications
- Académie des Langues
- Etablissement Public Services Incendies Secours

 Afin de permettre une transition du traitement de vos « factures papier / factures
CHORUS Pro », il vous est demandé de déposer vos factures papier dans les services
concernés au plus tard le 26 mai 2024 (dernier délai). Cette deadline va permettre
un traitement de ces factures encore au format papier avant le passage à la
dématérialisation CHORUS Pro.

Plus aucune facture papier ne sera acceptée au-delà du 26/05/2024
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CHORUS PRO – informations obligatoires 

pour effectuer un dépôt de facture

 Dans le cadre du dépôt de votre facture sous CHORUS Pro, il vous sera

nécessaire de choisir en premier lieu la structure destinataire de la facture.

Pour cela, une recherche s’effectue par le numéro de SIRET de la structure.

 Vous trouverez les SIRET des structures du Territoire :

- SIRET 229860010 / 00011 - Budget Principal du Territoire

- SIRET 229860010 / 00094 - Budget annexe SPT

- SIRET 200 095 271 / 00017 - Service Incendie Secours

- SIRET 200 080 992 / 00015 - Académie des Langues 

 A titre d’information, vous trouverez le SIRET pour vos dépôts des factures à

l’attention des services de l’Etat :

- SIRET 110 002 011 / 00044 – Administration Supérieure Wallis et Futuna
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CHORUS PRO – informations obligatoires 

pour effectuer un dépôt de facture

Il est à noter, qu’avant

toute intervention de

votre part, livraison de

marchandise ou exécution

de travaux, les services

du Territoire doivent

impérativement vous

remettre un bon de

commande ou vous fournir

un n° d’engagement.

Cette information vous

sera obligatoirement

demandée lors de votre

dépôt de facture sous

CHORUS Pro

Cette information se retrouvera sur les bons de commandes dans l’encart CHORUS à 

compter de fin mai 2024, ou pourra vous être transmise par mail s’agissant des 

engagements pour les factures d’électricité, téléphone, eau…..
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CHORUS PRO – informations obligatoires 

pour effectuer un dépôt de facture

Pour les bons de commande de l’Etat, les informations obligatoires se trouvent sous 

l’encart « Adresse de facturation » et le numéro d’engagement se situe en haut à 

droite du BDC

Modèle BDC Etat 

A titre de comparaison, vous trouverez ci-dessous un modèle d’un BDC Etat
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CHORUS PRO – Fiches Pratiques 

Sur le site de la Communauté CHORUS Pro, vous pourrez avoir accès à de nombreuses fiches 

pratiques de la création de votre compte, au dépôt des factures en passant par le suivi de vos 

factures déposées.

Le lien vers ce site : https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/les-fiches-pratiques-de-chorus-pro-a-

portee-de-main/
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CHORUS PRO – Création d’un compte ou 

se connecter

Connexion sur le site :  https://chorus-pro.gouv.fr
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CHORUS PRO – Création d’un compte

Cliquer sur « Créer un compte »    =>       puis remplissez le formulaire ci-dessous 
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CHORUS PRO – Création d’un compte

Cliquer sur « Créer une nouvelle structure » puis choisissez votre structure juridique

Vous êtes destinataire d’un mail pour confirmation de la création de votre compte

Si vous possédez un numéro de patente, il faut sélectionner « HORS UE »

Nous vous invitons à créer votre SIRET auprès du service des contributions directes

Présentation CHORUS Pro - Dématérialisation du Territoire - Mai 2024



CHORUS PRO – Création d’un compte

Il vous suffit de compléter l’ensemble des champs indiqués ci-dessous :

Puis valider en cliquant sur 
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CHORUS PRO – Création d’un compte

Votre compte est désormais actif et vous êtes 

rattaché à une structure 

Dans l’onglet « organisation », vous pouvez 

également rattacher d’autres structures dont 

vous êtes gestionnaire.

Vous pourrez à 

partir de cet 

écran, effectuer 

vos dépôts de 

factures en 

cliquant sur 

« Déposer une 

facture » 



CHORUS PRO – Dépôt d’une facture
dans le cas où vous générez votre facture via un outil de facturation ou sur Word/Excel
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CHORUS PRO – Dépôt d’une facture par une saisie manuelle
dans le cas où vous n’avez pas de logiciel de facturation ni Word ou Excel
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CHORUS PRO – Dépôt d’une facture par une saisie manuelle
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pour les fournisseurs (titulaires, sous-traitants et cotraitants)
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Nous vous remercions 

pour votre 

participation 

Wallis – le 16 mai 2024
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